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Le commerce
et les collectes

Helvetas fête son 25 e anniversaire. Le numéro spécial

de sa revue «Partenaires» s'ouvre sur un appel
du président de la Confédération: «Si nous le voulons

tous, nous pouvons instaurer une distribution
plus équitable des moyens de subsistance...» «Des
projets modestes sont bien plus bénéfiques à

un auto-approvisionnement que des entreprises
spectaculaires réalisées avec les moyens industriels
et économiques d'une technologie avancée.»
Appuyez donc la collecte nationale d'Helvetas!

Dans les deux articles qui suivent, Helvetas met en
évidence ce fait maintenant connu: si la faim existe
ce n'est pas à cause d'une production alimentaire
insuffisante, mais bien parce que la distribution de
cette production est mal faite; notre bétail mange
la nourriture des pauvres; une partie toujours
croissante des terres du tiers-monde est affectée à

produire pour les marchés des villes européennes et
américaines.

Chevallaz met l'accent sur l'appui financier du
peuple suisse; Helvetas nous renvoie, au-delà
d'une simple collecte — «aucun de nous ne doit
songer à calmer sa conscience avec un simple don»

—, aux rapports économiques entre pays riches et

pays pauvres.

C'est ce même débat qui a marqué l'examen de la
loi sur la garantie aux exportations par le Conseil
national la semaine passée. Gouvernement,
milieux économiques et mêmes certains syndicalistes

se refusent à mélanger les bidons: les affaires
sont les affaires, la garantie un problème technique
qui ne peut s'embarrasser de considérations
politico-philosophiques sur l'aide au développement;

pour la coopération il y a un budget et des

collectes. Des exportations suisses favorisent un
type de développement qui peut conduire à la

famine pour les populations locales, on ne veut pas
le savoir, d'ailleurs faudrait encore le prouver.
«Pas d'aide au développement idéologique au prix
de nos places de travail» a titré la «NZZ».
Une solution de compromis a été acceptée de
justesse par le National — prise en considération de la
politique de développement — mais quel sort lui
réservera le Conseil des Etats? De toute façon les

travaux de la commission qui octroie la garantie ne
sont pas publics et, comme les députés ont refusé
que les organisations d'aide au développement
puissent y siéger, personne ne pourra contrôler
quoi que ce soit. Clair, net et schizophrène.

DEMOCRATIE

La transparence, oui,
mais à bon marché!
Pour convaincre et l'emporter, il ne suffit pas
qu'une proposition soit séduisante, ni même
qu'elle procède d'un évident souci d'équité. Ce qui
fut amplement démontré la semaine dernière au
Conseil national, lors du débat sur la garantie contre

les risques à l'exportation (GRE).

On en était à l'article 6a «nouveau» de la loi, qui
prévoit de rendre autonome le fonds de réserve de

la GRE. Le principe en était acquis, et personne ne

s'excitait. Ceux qui s'intéressaient au projet en
discussion étaient encore à commenter la victoire
obtenue de justesse (71 voix à 68) par la proposition

Blunschy et tendant à rien moins qu'à introduire

— enfin — un critère nouveau pour l'octroi
de la garantie contre les risques à l'exportation:
dorénavant «les principes fondamentaux de la

politique suisse en matière de développement»
devraient compter au même titre que les deux buts
traditionnels de la GRE, à savoir la promotion des
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